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e) Chaque Etat partie s’engage ä favoriser, le cas dcheant, 
les organisations et mouvements integrationnistes multira- 
ciaux et autres moyens propres ä eliminer les barrieres entre 
les races, et ä decourager ce qui tend ä renforcer la division 
raciale.

2. Les Etats parties prendront, si les circonstances l’exigent, 
dans les domaines social, economique, culturel et autres, des 
mesures speciales et concretes pour assurer comme il con- 
vient le developpement ou la protection de certains groupes 
raciaux ou d’individus appartenant ä ces groupes en vue de 
leur garantir, dans des conditions d’egalite, le plein exercice 
des droits de l’homme et des libertes fondamentales. Ces me
sures ne pourront en aucun cas avoir pour effet le maintien 
de droits inegaux ou distincts pour les divers groupes raciaux, 
une fois atteints les objectifs auxquels eiles repondaieht.

Article 3

Les Etats parties condamnent specialement la segregation 
raciale et l’apartheid et s’engagent ä prevenir, ä interdire et ä 
dliminer sur les territoires relevant de leur juridiction toutes 
les pratiques de cette nature.

Article 4

Les Etats parties condamnent toute propagande et toutes 
organisations qui s’inspirent d’idees ou de theories fondees 
sur la superiorite d’une race ou d’un groupe de personnes 
d’une certaine couleur ou d’une certaine origiiie ethnique, 
ou qui pretendent justifier ou encourager toute forme de 
haine et de discrimination raciales, ils s’engagent к adopter 
immediatement des mesures positives distinees ä eliminer 
toute incitation ä une telle discrimination, ou tous actes de 
discrimination, et, ä cette fin, tenant compte des principes 
formules dans la Declaration universelle des droits de l’homme 
et des droits expressement enonces ä l’article 5 de la presente 
Convention, ils s’engagent notamment:

a) A declarer debts punissables par la loi toute diffusion 
d’idees fondees sur la superiorite ou la haine raciale, toute 
incitation a la discrimination raciale, ainsi que tous actes de 
violence, ou provocation к de tels actes, diriges contre toute 
race ou tout groupe de personnes d’une autre couleur ou 
d’une autre origine ethnique, de тёте que toute assistance 
apportee ä des activites racistes, у compris leur financement;

b) A declarer illegales et a interdire les organisations ainsi 
que les activites de propagande organisee et tout autre type 
d’activitd de propagande qui incitent a la discrimination ra
ciale et qui l’encouragent et ä declarer debt punissable par 
la loi la participation a ces organisations ou a ces activites;

c) A ne pas permettre aux autorites pubbques ni aux insti
tutions pubbques, nationales ou locales, d’inciter ä la discri
mination raciale ou de l’encourager.

. „ Article 5

Conformement aux obligations fondamentales dnoncees a 
l’article 2 de la presente Convention, les Etats parties s’enga
gent a interdire et а ёіітіпег la discrimination raciale sous 
toutes ses formes et к garantir le droit de chacun a l’egabte 
devant la loi sans distinction de race, de couleur ou d’origine 
nationale ou ethnique, notamment dans la jouissance des 
droits suivants:

a) Droit к un traitement egal devant les tribunaux et tout 
autre organe administrant la justice;

b) Droit ä la sürete de la personne et ä la protection de 
l’Etat contre les voies de fait ou les sevices de la part, soit 
de fonctionnaires du gouvemement, soit de tout individu, 
groupe ou institution;

c) Droits pobtiques, notamment droit de participer aux 
dlections — de voter et d’etre candidat — selon le Systeme du 
suffrage universel et egal, droit de prendre part au gouverne- 
ment ainsi qu’ä la direction des affaires pubbques, ä tous les 
echelons, et droit d’acceder, dans des conditions d’egahte, aux 
fonctions pubbques; .

d) Autres droits civils, notamment:

i) Droit de circuler bbrement et de choisir sa resi
dence ä l’interieur d’un Etat;

ii) Droit de quitter tout pays, у compris le sien, et 
de revenir dans son pays;

iii) Droit a une nationabte;

iv) Droit de se marier et de choisir son conjoint;

v) Droit de toute personne, aussi bien seule qu’en 
association, ä la propriete;

vi) Droit d’heriter;
■>

vii) Droit ä la hberte de pensee, de conscience et de 
V rehgion;

viii) Droit ä la hberte d’opinion et d’expression;

ix) Droit ä la hberte de reunion et dissociation paci- 
fiques;

e) Droits eeonomiques, sociaux et culturels, notamment:

i) Droits au travail, au bbre choix de son travail, к 
des conditions equitables et satisfaisantes de tra
vail, a la protection contre le chomage, a un 
salaire egal pour un travail egal, a une remunera
tion equitable et satisfaisante;

ii) Droit de fonder des syndicate et de s’affiher к des 
syndicate;

iii) Droit au logement;

iv) Droit ä la sante, aux soins medicaux, ä la securitd 
sociale et aux services sociaux;

v) Droit ä l’education et ä la formation profession- 
nebe;

vi) Droit de prendre part, dans des conditions d’egahte, 
aux activites culturelles;

f) Droit d’acces ä tous beux et services destines ä I’usage 
du pubbc, tels que moyens de transport, hotels, restaurants, 
cafes, spectacles et pares.

Article 6

Les Etats parties assureront ä toute personne soumise ä 
leur juridiction une protection et une voie de recours effec
tives, devant les tribunaux nationaux et autres organismes 
d’Etat competents, contre tous actes de discrimination raciale 
qui, contrairement ä la presente Convention, violeraient ses 
droits individuels et ses bbertes fondamentales, ainsi que le 
droit de demander ä ces tribunaux satisfaction ou reparation 
juste et adequate pour tout dommage dont ebe pourrait etre 
victime par suite d’une tebe discrimination.

Article 7

Les Etats parties s’engagent ä prendre des mesures imme- 
diates et efficaces, notamment dans les domaines de l’ensei- 
gnement, de l’education, de la culture et de l’information, pour 
lutter contre les prejuges conduisant ä la discrimination ra
ciale et favoriser la comprehension, la tolerance et l’amitie 
entre nations et groupes raciaux ou ethniques, ainsi que pour 
promouvoir les buts et principes de la Charte des Nations


